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de gestion des déchets dans l'Oblast 
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Prestations de Sogreah
◗  Préparation de nouveaux plans 

de gestion des déchets 
et de services publics

◗  Sélection et mise en oeuvre 
des projets pilotes

◗  Développement de plans 
d'actions

◗  Mesures de sensibilisation 
du public

Contexte 
L'Oblast (province) de Donetsk 
connaît une forte pollution due 
à une industrialisation importante 
et au traitement insuffisant des 
déchets domestiques solides en 
particulier en raison de ressources 
financières insuffisantes.

Descriptif
Le projet comporte quatre 
éléments principaux :
◆ Des plans d’action locaux dans 

les municipalités ;
◆ L’organisation des actions de 

communication au public ;
◆ Le plan stratégique régional 

pour la gestion des déchets 
ménagers solides de l'Oblast de 
Donetsk 2005-2009 ;

◆ Le projet pilote de Kramatorsk et 
Slaviansk pour la mise en place 
de la collecte sélective.

Objectifs
◆ Mettre en oeuvre la stratégie 

développée dans le projet Tacis 
"Amélioration de la Gestion des 
Déchets domestiques dans 
l'Oblsat de Donetsk en Ukraine" 
et les recommandations de ce 
projet.

◆ Développer un système de 
collecte de tri des emballages à 
Slaviansk et Kramatorsk.

Déroulement de l’étude 
◆ Préparation de nouveaux plans 

de gestion des déchets 
et de services publics 
développés et appliqués aux 
niveaux juridique, administratif, 
réglementaire, et opérationnel à 
l'échelle des municipalités et des 
districts. 

◆ Sélection et mise en oeuvre des 
projets pilotes pour la collecte 

et le recyclage des déchets 
distincts ou pour le tri.

◆ Développement de plans 
d'actions pour des initiatives 
similaires développées et 
approuvées dans d'autres villes 
de l'Oblast :
- reproduction des directives 

reproductibles ;
- sélection de villes prêtes à 

reproduire ces directives ;
- adaptation spécifique des 

directives aux municipalités 
sélectionnés.

◆ Mise en oeuvre de mesures 
de sensibilisation du public pour 
garantir : 
- sa participation active dans la 

zone du projet pilote,
- une meilleure sensibilisation 

aux problèmes de gestion des 
déchets en général.
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